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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ 
conformément au Règlement (CE) No. 1907/2006 

Version 7.1 

Date de révision 22.06.2021 

Date d'impression 02.08.2024 
 

 

RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l'entreprise 

1.1 Identificateurs de produit 

Nom du produit :  Gel de silice 
 

Code Produit :  S57082 
No REACH : Pas de numéro d'enregistrement disponible pour cette 

substance car cette substance ou ses usages sont exempts 
d'enregistrement, le tonnage annuel ne nécessite pas 

d'enregistrement ou bien l'enregistrement est prévu pour une 
date ultérieure 

No.-CAS : 112926-00-8 

 
1.2 Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations 

déconseillées 

Utilisations identifiées : Substances chimiques de laboratoire, Fabrication de substances 

1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

Société : SCIENCETHIC 
 32 ROUTE DE ROUEN 
 27930 NORMANVILLE 
 02 32 23 02 30 
 jecontacte@sciencethic.com 

1.4 Numéro d'appel d'urgence 

Numéro d'Appel 
d'Urgence 

:  +33 (0)1 45 42 59 59 (I.N.R.S.) 

 
 

 
 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 

2.1 Classification de la substance ou du mélange 

N'est pas une substance ni un mélange dangereux conformément au règlement (CE) No. 
1272/2008. 

2.2 Éléments d'étiquetage 

N'est pas une substance ni un mélange dangereux conformément au règlement (CE) No. 
1272/2008. 

2.3 Autres dangers 
Cette substance/ce mélange ne contient aucun ingrédient considéré comme persistant, bio- 
accumulable et toxique (PBT), ou très persistant et très bio-accumulable (vPvB) à des 
niveaux de 0,1% ou plus. 
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RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 

3.1 Substances 

Formule :  SiO2 
No.-CAS : 112926-00-8 

No.-CE :  231-545-4 

Conformément à la réglementation, il n'est pas nécessaire de mentionner tous les 
composants. 

 

 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 

4.1 Description des premiers secours 

En cas d'inhalation 

En cas d'inhalation: faire respirer de l'air frais. 

En cas de contact avec la peau 
En cas de contact avec la peau: Enlever immédiatement tous les vêtements contaminés. 
Rincer la peau à l'eau/ se doucher. 

En cas de contact avec les yeux 

En cas de contact avec les yeux : rincer abondamment à l'eau. Enlever les lentilles de 
contact. 

En cas d'ingestion 

En cas d'ingestion: Faire boire de l'eau (maximal 2 verres), en cas de malaise, consulter un 
médecin. 

4.2 Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Les principaux symptômes et effets connus sont décrits sur l'étiquetage (voir section 2.2) 
et/ou section 11 

4.3 Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers 
nécessaires 
Donnée non disponible 

 

 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l'incendie 

5.1 Moyens d'extinction 

Moyens d'extinction appropriés 
Utiliser des moyens d'extinction appropriés aux conditions locales et à l'environnement 
proche. 

Moyens d'extinction inappropriés 
Aucune limitation concernant les agents d'extinction pour cette substanc e/ce mélange. 

5.2 Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

oxydes de silicium 
Non combustible. 
Possibilité d'émanation de vapeurs dangereuses en cas d'incendie à proximité. 

5.3 Conseils aux pompiers 
En cas d'incendie, porter un appareil de protection respiratoire autonome. 

5.4 Information supplémentaire 

Rabattre les gaz/les vapeurs/le brouillard à l'aide d'eau pulvérisée. 
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RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1 Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence 
Conseil pour les non-secouristes: Eviter l'inhalation des poussières. Evacuer la zone 
dangereuse, respecter les procédures d'urgence, consulte r un spécialiste. 
Pour l'équipement de protection individuel, voir rubrique 8. 

6.2 Précautions pour la protection de l'environnement 
N'exige pas de précautios spéciales. 

6.3 Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Respecter les éventuelles restrictions concernant les matériaux (voir se ctions 7 et 10). 
Récupérer à l'état sec. Acheminer vers l'élimination. Nettoyer. Eviter la formation de 
poussière. 

6.4 Référence à d'autres rubriques 
Pour l'élimination, voir section 13. 

 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 

7.1 Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 
Pour les précautions, voir section 2.2 

7.2 Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités 

Conditions de stockage 
Bien fermé. A l'abri de l'humidité. 

Hygroscopique. 

7.3 Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Hormis les utilisations mentionnées à la section 1.2, aucune autre utilisation spécifique 
n'est prévue 

 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l'exposition/protection individuelle 

8.1 Paramètres de contrôle 

Composants avec valeurs limites d'exposition professionnelle 

Ne contient pas de substances avec des valeurs limites d'exposition professionnelle. 

8.2 Contrôles de l'exposition 

Équipement de protection individuelle 

Protection des yeux/du visage 

Utilisez un équipement de protection des yeux, testé et approuvé selon normes 
gouvernementales en vigueur, telles que NIOSH (US) or EN 166(EU). Lunettes de 
sécurité 

Protection de la peau 
Manipuler avec des gants. Les gants doivent être contrôlés avant l'utilisation. 
Utiliser une technique de retrait des gants appropriée afin d'éviter que la peau entre 
en contact avec le produit (i.e. sans toucher la surface extérieure du gant ). Jeter 

les gants contaminés après l'utilisation conformément aux lois en vigueur et aux 
bonnes pratiques de laboratoire. Laver et Sécher les mains. 



Page 4 de 8 

 

 

Les gants de protection sélectionnés doivent satisfaire aux spécifications de la 
Directive 2016/425 (UE) et à la norme EN 374 qui en dérive. 

Contact total 

Matériel: Caoutchouc nitrile 
épaisseur minimum: 0,11 mm 
Délai de rupture: 480 min 
Matériel testé :Dermatril® (KCL 740 / Aldrich Z677272, Taille M) 

Contact par éclaboussures 
Matériel: Caoutchouc nitrile 
épaisseur minimum: 0,11 mm 
Délai de rupture: 480 min 
Matériel testé :Dermatril® (KCL 740 / Aldrich Z677272, Taille M) 

Source des données: KCL GmbH, D-36124 Eichenzell, Téléphone +49 (0)6659 
87300, e-mail sales@kcl.de, Methode test: EN374 
En cas d'utilisation en solution ou en mélange avec d'autres substances, et dans des 
conditions qui diffèrent de la norme EN 374, contacter le fournisseur des gants 
homologués CE. Cette recommandation est purement consultative et doit être 
évaluée par un responsable hygiène et sécurité, familiarisé avec la situation 
spécifique de l'utilisation prévue par nos clients. Ceci ne doit pas être interprété 
comme une approbation dans un quelconque scenario d'utilisation. 

Protection respiratoire 
nécessaire en cas de formation de poussières. 

Nos recommandations sur la protection respiratoire filtrante sont basées sur les 
normes suivantes : DIN EN 143, DIN 14387 et d’autres normes afférentes en lien 
avec le système de protection respiratoire utilisé. 
Type de Filtre recommandé: Filtre de type P1 

L'entrepreneur doit s'assurer que la maintenance, le nettoyage et le contrôle des 
dispositifs de protection respiratoire sont exécutés conformément aux instructions 
du fabricant. Ces mesures doivent être correctement documentées. 

Contrôle de l'exposition de l'environnement 
N'exige pas de précautios spéciales. 

 

 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 

9.1 Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

a) Aspect Forme: Perles 
Couleur: blanc 

b) Odeur inodore 

c) Seuil olfactif Non applicable 

d) pH env.6 à 50 g/l 

e) Point de fusion/point 
de congélation 

f) Point initial 
d'ébullition et 
intervalle d'ébullition 

Point/intervalle de fusion: > 1.600 °C 

 
2.230 °C 

g) Point d'éclair Non applicable 

h) Taux d'évaporation Donnée non disponible 

mailto:sales@kcl.de
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i) Inflammabilité 
(solide, gaz) 

j) Limites 
supérieure/inférieure 
d'inflammabilité ou 
d'explosivité 

Donnée non disponible 

Donnée non disponible 

k) Pression de vapeur Donnée non disponible 

l) Densité de vapeur Donnée non disponible 

m) Densité relative Donnée non disponible 

n) Hydrosolubilité 0,001 g/l à 20 °C 

o) Coefficient de 
partage: n- 

octanol/eau 

p) Température d'auto- 
inflammabilité 

q) Température de 
décomposition 

Non applicable pour les substances inorganiques 
 

 
Donnée non disponible 

 
> 2.000 °C - 

r) Viscosité Viscosité, cinématique: Donnée non disponible 

Viscosité, dynamique: Donnée non disponible 

s) Propriétés explosives Donnée non disponible 

t) Propriétés 
comburantes 

Donnée non disponible 

9.2 Autres informations concernant la sécurité 
Donnée non disponible 

 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 

10.1 Réactivité 

Donnée non disponible 

10.2 Stabilité chimique 

La production est chimiquement stable dans conditions ambiantes standard (température 
ambiante). 
Stable dans les conditions recommandées de stockage. 

10.3 Possibilité de réactions dangereuses 
Donnée non disponible 

10.4 Conditions à éviter 
aucune information disponible 

10.5 Matières incompatibles 
Oxydants forts 

10.6 Produits de décomposition dangereux 
En cas d'incendie : voir section 5 
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RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 

11.1 Informations sur les effets toxicologiques 

Toxicité aiguë 
Oral(e): Donnée non disponible 
Inhalation: Donnée non disponible 
Dermale: Donnée non disponible 

Corrosion cutanée/irritation cutanée 
Donnée non disponible 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire 
Donnée non disponible 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée 
Donnée non disponible 

Mutagénicité sur les cellules germinales 
Donnée non disponible 

Cancérogénicité 

Donnée non disponible 

Toxicité pour la reproduction 
Donnée non disponible 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition unique 
Donnée non disponible 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition répétée 
Donnée non disponible 

Danger par aspiration 
Donnée non disponible 

11.2 Information supplémentaire 

RTECS: VV7315000 
n'est pas classé comme cancérigènes pour les humains (Group 3) néanmoins les cristaux 
de silice inhalés sous forme de quartz lors de l'activité professionnelle est cancérigène pour 
les humains (Group 1, IARC) Donc, la silice amorphée doit être traitée comme si elle 
possédait les mêmes dangers que la forme cristalline 

A notre connaissance, les propriétés chimiques, physiques et toxicologiques n’ont pas été 
complètement étudiées. 

 

 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 

12.1 Toxicité 

Donnée non disponible 

12.2 Persistance et dégradabilité 

Les méthodes pour déterminer la biodégradabilité ne sont pas valables pour les substances 
inorganiques. 

12.3 Potentiel de bioaccumulation 
Donnée non disponible 

12.4 Mobilité dans le sol 

Donnée non disponible 

12.5 Résultats des évaluations PBT et vPvB 
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Cette substance/ce mélange ne contient aucun ingrédient considéré comme persistant, bio- 
accumulable et toxique (PBT), ou très persistant et très bio-accumulable (vPvB) à des 
niveaux de 0,1% ou plus. 

12.6 Autres effets néfastes 
Donnée non disponible 

 

 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l'élimination 

13.1 Méthodes de traitement des déchets 

Produit 
Les déchets doivent être éliminés conformément aux réglementations locales 
chimiques dans les conteneurs d'origine. Pas de mélange avec d'autres déchets. Traiter 
les conteneurs non nettoyés comme le produit lui-même. Avis sur la directive des 
déchets 2008/98 / CE. 

 

 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 

14.1 Numéro ONU 

ADR/RID: - IMDG: - IATA: - 

14.2 Désignation officielle de transport de l'ONU 

ADR/RID: Marchandise non dangereuse 
IMDG: Not dangerous goods 
IATA: Not dangerous goods 

14.3 Classe(s) de danger pour le transport 
ADR/RID: - IMDG: - IATA: - 

14.4 Groupe d'emballage 
ADR/RID: - IMDG: - IATA: - 

14.5 Dangers pour l'environnement 
ADR/RID: non IMDG Polluant marin: non IATA: non 

14.6 Précautions particulières à prendre par l'utilisateur 

Information supplémentaire 

Produit non dangereux au sens des réglementations pour le transport. 
 

 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 

15.1 Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en 
matière de sécurité, de santé et d'environnement 

Cette fiche de données de sécurité est conforme aux exigences du Règlement (CE) No. 
1907/2006. 

 
15.2 Évaluation de la sécurité chimique 

Pour ce produit, aucune évaluation de la sécurité chimique n'a été réalisée 



Page 8 de 8 

 

 

 
 

RUBRIQUE 16: Autres informations 

Changements pertinents depuis la version précédente 
2. Identification des dangers 

Information supplémentaire 
Les informations ci-dessus ont été préparées sur la base des renseignements disponibles 
les plus sûrs. Elles ne prétendent pas être exhaustives et devront être considerées 

comme un guide. Le groupe Sciencéthic, ne pourra être tenu responsable des dommages 
résultant de l'utilisation ou de tout contact avec le produit sus-mentionné. 


